
Compte rendu Concours de l’ysieux 2004

Le concours à été lancé début juin 2003 et clôturé le 19 décembre, la date de clôture fut
retardée pour éventuellement permettre la participation de clubs de l'UR.

1. Diffusion

La diffusion s’est effectuée : 

Par l'Union régionale

Par une  campagne de presse par l’intermédiaire de Mionne, les
magazines « Réponse Photos « et « Chasseurs d‘images ».
Et sur la demande du magazine «  Digital Photo » qui nous ont fait un petit
encart.

Par une diffusion sur  des sites Internet  tels que l’UR 17, F.P.F, Espace photo,
Photophile, 2.8 photographie,Itis

Par l’envoi de courriers aux centres de loisirs, Collèges et lycées, Centre sociaux
culturels

2. Résultats

On a reçu environ quatre-vingt demandes de renseignement par téléphone,
courriers ou mèls, ce qui a engendré une soixantaine de courriers. (Suisse,
Montréal, et l’ensemble de la France)

Ce qui a donné 45 photos de 14 auteurs répartis: 
Catégorie A (Moins de 16 ans) 10 Photos de 4 Auteurs
Catégorie B (De 16 à 21 ans)  15 photos de 4 auteurs
Catégorie C (De 21 à 25 ans ) 20 photos de 6 auteurs

La répartition géographique est la suivante : Meuse, Seine et marne, Isère, Seine
saint Denis, Haut Rhin, Yvelines, Sarthe, Pyrénées atlantique, Île et vilaine et
Vaucluse.

Thierry Pivan ( Commissaire Jeunesse de l’UR 17) et Frédéric Huguet
( Responsable N&B CIS) ont jugé le 10 janvier et ont désigné les lauréats du 1er

concours de l’Ysieux.

Le jugement fut suivi de l’exposition à l'espace Germinal (Fosses)  du 26 janvier
au 14 février.
La remise des prix a eu lieu le samedi 7 février  en présence d’Alain Lacombe,
Maire de Fosses et de Thierry Pivan.
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3. Projet 2005

Nous allons lancer la 2ème édition avec le soutien de l'UR, mais la date limite de
réception sera retardée afin de permettre la participation des étudiants ayant des
examens du 1er trimestre. 
La diffusion ne sera que par voie de presse et d'internet.

4. Remerciements 

Je tiens à remercier :
L’UR 17
Thierry Pivan et Frédéric Huguet 
Liberté d’image 
Ana & Bernard 
Mionne 
L’espace Germinal
L’ensemble des Adhérents 
Et enfin à l’ensemble des participants.

Laurent CHANUT 
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